
ACTION DE FORMATION DU GUIDE RÉGIONAL

F I C H E  D E  P R É S E N TAT I O N

Ce qu’il 
faut retenir

L'offre de forma-
tions interentre-

prises du FAFSEA
est conçue chaque

année avec des 
professionnels

employeurs et sala-
riés dans le cadre
des Commissions

paritaires régio-
nales. Leur objectif

est de répondre au
mieux aux besoins
des entreprises en

terme de 
compétences.

F o n d s  n a t i o n a l  d ’ A s s u r a n c e  F o r m a t i o n  d e s  S a l a r i é s  d e s  E x p l o i t a t i o n s  e t  e n t r e p r i s e s  A g r i c o l e s

A l’initiative de l’employeur, les forma-

tions interentreprises peuvent être sui-

vies par tous les salariés quelles que

soient la nature de leur contrat de travail

(sauf les salariés en contrats d’apprentis-

sage et les salariés en Contrat d’Avenir)

et leur ancienneté dans l'entreprise. 

P U B L I C S  C O N C E R N É S

L E  G U I D E  R É G I O N A L

Les formations interentreprises sont

répertoriées, chaque année, dans les

guides régionaux qui sont envoyés aux

entreprises employeurs de main-d'œu-

vre et aux salariés.

L'intégralité de l'offre de formations

interentreprises est également acces-

sible sur le site Internet du FAFSEA :

www.fafsea.com.

L'entreprise a une activité qui relève

du champ de compétences du FAFSEA

et acquitte sa contribution "Plan de for-

mation" par le biais des prélèvements

MSA ou directement auprès du FAFSEA,

lors de l'appel de cotisation.

L'employeur maintient le salaire du

stagiaire pour les heures de formation

réalisées pendant le temps de travail

et/ou lui verse une allocation de for-

mation pour les heures de formation

effectuées hors temps de travail.

C O N D I T I O N S  D ’ A C C È S  

Les coûts pédagogiques sont réglés

directement par le FAFSEA à l’orga-

nisme de formation dispensateur.

Lorsque la formation est réalisée pen-

dant le temps de travail, le FAFSEA

rembourse la rémunération à l’em-

ployeur, dans la limite de 110% du

SMIC non chargé par heure de forma-

tion suivie.

P R I S E  E N  C H A R G E  

Il suffit de compléter le bulletin d'inscrip-

tion situé à la fin du guide ou disponible

sur le site internet du FAFSEA, puis de

l'envoyer au centre de formation dispen-

sateur, au plus tard 10 jours avant la

date de début du stage. Si vous souhaitez

davantage d'information sur une forma-

tion, vous pouvez contacter directement

le centre.

D É M A R C H E S  À  E N T R E P R E N D R E
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ENTREPRISE DE MOINS DE 10 SALARIÉS


